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La CNT 66 soutient les postières et
postiers des PO dans leur combat pour

un service public de qualité

Dans différents lieux du département des PO, 
les postières et postiers manifestent leur 
mécontentement face à la dégradation de leur 
condition de travail et l'absence d'embauche de 
leurs collègues intérimaires.

À Perpignan, la lutte de la PPDC, durant 
laquelle un piquet de grève s'était relayé pendant
quelques semaines, a été interrompue par 
l'assignation de 6 postières et postiers au 
tribunal judiciaire de Perpignan et la menace 
d'une amende exorbitante par heure de présence 
sur le site si le piquet persistait...

Aujourd'hui, à Thuir, 80% des factrices et 
facteurs titulaires sont en grève et malgré cela, 
les négociations n'aboutissent pas... Les 
courriers et les colis parviennent dans les boîtes 
aux lettres car les grévistes sont remplacés par 
les Facteurs Service Expert (FSE) venue de 
différents départements, mieux payés, nourris et 
logés au frais de La Poste.

La Poste reste inflexible vis à vis des grévistes, 
à l'image du gouvernement. Cette nouvelle 
brigade mise en place est bel et bien un 
dispositif anti-grève qui est pourtant un droit et
l'arme des travailleurs. La "justice", quant à elle,
a rendu service à ceux qui commandent.

Parallèlement, les usagers subissent une 
dégradation de la qualité de service. Ils voient 

leurs bureaux de Poste disparaître (Exemple : 
Saint-Cyprien village, Avenue Gauguin à 
Perpignan...) et ne rouvrent pas, mettant les 
usagers devant le fait accompli, ou bien les 
horaires d'ouverture diminuent 
considérablement. Les postières et postiers en 
milieu rural deviennent multifonction, 
guichetier-facteurs-banquiers-vendeurs-livreurs 
de repas mais il devient impossible aux usagers 
de solliciter leur aide pour envoyer un paquet 
(Tout se fait par internet, commande de paquet, 
déclaration en douane, il vous faut un IPhone, 
un ordinateur, une carte bancaire)... La Poste est
livrée aux sous-traitants privés et une partie des 
services disparaît.

Si nous voulons soutenir les postières et postiers
pour le maintien d'un service postal public de 
qualité, un contact humain au guichet, pas un 
service déshumanisé dicté par des notions de 
rentabilité et remplacé par une technologie 
ségrégative. Si nous voulons, surtout pour les 
personnes en activité, le maintien des horaires 
d'ouverture au public tous les jours de la 
semaine, y compris le samedi, nous devons 
soutenir les postières-postiers dans leur grève

Face au mépris de la direction de La Poste, 
mobilisons-nous aux côtés des postières et 
postiers.

Perpignan, le 5 Mai 2023
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Réorganisations V/S Désorganisations permanentes

"Quand y-en a plus, y en a encore !" c'est 
reparti, sans s'être vraiment arrêté les 
réorganisations à la distri. Ce ne sera plus tous 
les 18 mois, mais dès qu'il y a moyen de gratter 
un peu en faisant des économies sur le dos du 
personnel, les organisations pourront être 
ajustées en permanence.

On connait dejà un peu ça
avec , les nouveaux
adressages en campagne
(exit les lieu-dits , tout
devient "Route de",
"Chemin de" etc...avec un
numéro), le démantèlement
des casiers CHM et le
retour du tri au "sabot".

A chaque réorg, on nous
désorganise volontairement,
histoire que l'on ne
s'habitue pas à notre outil
de travail et surtout que l'on
perde nos repères (jusqu'à
changer régulièrement de
places les casiers dans les
bureaux), c'est aussi une
stratégie ne nous méprenons pas. Uniquement 
pour des raisons "économiques", soit de profit, 
la Poste SA détruit chaque fois un petit peu plus 
de notre savoir faire, ce qui fait l'essence de 
notre métier.

La Poste SA efface petit à petit La Poste service 
public de proximité ; Dernier fait en date la 
suppression du petit timbre rouge, la fameuse 
lettre prioritaire distribuée dès le lendemain.

Tout est basé sur des chiffres qu'on ne nous 
communique pas, et surtout 
par des logiciels qui calculent
et définissent les découpages 
des tournées, avec à la clef 
des suppressions de tournées 
sans précédent. Ce n'est pas à 
la soit disant IA (intelligence 
artificielle) de dicter nos vies,
au travail comme dans le 
privé.

Parallèlement, la 
précarisation du personnel est
aussi organisée, avec des 
statuts différents pour les 
personnels (CDD de courte 
durée, CDI de 3 an "I" pour 
intérimaires) donc de moins 
en moins de titulaires, ce qui 
permet aussi de casser les 

liens sociaux.

La sacoche est pleine, elle déborde ! Et elle 
déborde un peu plus à chaque fois, mais jusqu'à 
quand ?

C'est touTEs ensemble qu'il faut lutter !

Rien n'est inscrit dans le marbre postal, rien 
n'est inéluctable ; Face à leur volonté libérale de
casse sociale opposons leur une véritable lutte 
de classe, avec classe !

La fédération CNT-PTT défend  le droit à un 
service public postal de qualité avec des droits 
pour les postierEs et la titularisation des 
personnels.

ORGANISONS NOUS !!!
ORGANISONS
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Le travail intérimaire : Esclavage des temps
modernes !

Le travail intérimaire se développe au grand 
galop ces dernières années à La Poste, mais pas 
seulement il gangrène tous les secteurs 
professionnels de la société, il n'est pas rare 
aujourd'hui de croiser à l'université des 
professeurs intérimaires, secteur que l'on croyait
épargné de ce mal.

 Aujourd'hui, à La Poste, dans la
grande majorité des sites, on
compte  un tiers du personnel en
emplois précaires et sur certains
on s'approche même de la moitié
du personnel. Pourtant La Poste
annonce en grandes pompes
recruter 9000 personnes en 2023
dont près de 5000 seraient en
CDI, ce qu'elle oublie de dire
c'est que la plupart seront des
contrats courts, d'autres de 3 ans
sans espoir de CDisation au
terme du contrat, des CDIntérimaires ou des 
CDI GEL (Groupement d'Employeurs 
Logistiques) et que tous ces contrats là n'ont 
rien à voir avec de véritables CDI.

Nous devons combattre le recrutement par 
intérim, car c'est un véritable cancer qui ronge 
tous nos acquis, qui précarise à outrance nos 
collègues, en leur enlevant les droits les plus 
élémentaires et les empêchant de se projeter 
dans l'avenir.

On pourrait penser que l'intérim est une fatalité 
des temps nouveaux et bien non, nous pouvons 
le combattre, sur le site de Thuir dans les P-O, le

personnel en grève pendant 4 semaines en 
avril/mai 2023 a réussi à faire CDIser un 
intérimaire et à sauver partiellement une 
tournée renfort que la Direction comptait 
supprimer. A Grenoble, les facteurs et factrices 
de Chavant, en grève reconductible depuis le 

22 mars 2023 ont dénoncé de 
nombreuses irrégularités sur les 
divers contrats précaires, attirant 
ainsi l'attention de l'inspection du 
travail qui est venue contrôler sur 
plusieurs centres courriers 
grenoblois les pratiques  
esclavagistes de La Poste, 
intervention qui se soldera surement 
par des requalifications massives de 
contrat en CDI Poste.

La CNT-PTT dénonce les 
CDisations à la tête du client, on a 
vu en 2021 sur la plaque d'Orléans 6

collègues anciennement CDI intérims passés en 
CDI Poste, il était temps (Après 5,6 7ans de 
loyaux services), il y a eu des entretiens avant 
les CDifications, et là ? Malaise ils ont pas pris 
ceux qui avaient le plus d'ancienneté. Nous 
dénonçons cette discrimination aux embauches.

Stop à l'embauche par intérim et
titularisation de tous les contrats

précaires !

      Intérimaire c'est pas un métier !

   Intérimaire c'est pas une vie !
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QUELQUES LIENS AMIS

CONFEDERACICONFEDERACIÓÓ GENERAL DEL TREBALL GENERAL DEL TREBALL   https://cgtcatalunya.cat/

CONFEDERACICONFEDERACIÓÓ NACIONAL DEL TREBALL NACIONAL DEL TREBALL   https://lasoli.cnt.cat/

CONFEDERACICONFEDERACIÓÓN GENERAL DEL TRABAJON GENERAL DEL TRABAJO   https://cgt.org.es/

CONFEDERACICONFEDERACIÓÓN NACIONAL DEL TRABAJON NACIONAL DEL TRABAJO   https://www.cnt.es/

CONFÉDÉRATION NATIONALE DU TRAVAIL - 66CONFÉDÉRATION NATIONALE DU TRAVAIL - 66   https://cnt66.cnt-f.org/
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